
d' Ar~on, colonel. De Ja. f 0 r c e mi I i ta ire consideree dans ses 
rapports conservateurs, pour senir au developpement d'un plan da 
constitution dispose dans l'objet de faire mouvoir ensemble et avec 
l'armee, les corps de l'artillerie, du genie et de Yetat-major, sans 
alterer et ~ans confondre laurs fonctions, suivant de grandes vues 
d'economie, et en ajoutant aux moyens dont ces corps-disposent 
a la guerre et sur les frontieres, toute l'energie qu'ils doivelit 
acquerir, en se renfor~ant les uns par les autres, et en dirigeant 
leurs desseins concertes d' a.pres une seule intentiol:l. . 

8. 1tvasbourg 1 'is9. 


